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VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées 

pour la protection de l'environnement, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de ladite 

loi, 

VU les récépissés n° 3 et 9/79 délivrés les 18 janvier et 7 février 1979 au 

Directeur de la Société SOCAR de ses déclarations d'exploiter à SAINT SEURIN 

SUR L'ISLE une usine de fabrication de cartons avec activités annexes, 

VU la demande formulée par la Société SOCAR en vue d'être autorisée à procéder 
à l'extension de son établissement de SAINT SEURIN SUR L'ISLE, 

| VU la note en date du 24 avril 1984 de l'Environnement Industriel soumettant 
à autorisation préfectorale l'activité de fabrication de carton, 

VU l'avis du Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche, Inspecteur 

des installations classées, en date du 15 septembre 1986, 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance du 

6 novembre 1986, 

CONSIDERANT qu'il importe d'imposer à la Société, en application de l'article 

18 du décret du 21 septembre 1986 susvisé, des mesures techniques complé- 

mentaires destinées à mieux assurer la sauvegarde des intérêts mentionnés 

à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976, 

ARRETE:
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ARTICLE ler - La Société SOCAR est autorisée à exploiter aux conditions 
ci-après énoncées, à SAINT SEURIN SUR L'ISLE, une cartonnerie 

comportant les activités suivantes : 

  

    

  

  
de 30 L de POLYCHLOROBIPHENYLES       

Nature de l'installation | Capacité N° de Classement 
rubrique 

| FABRICATION DE CARTONS HO O0O t/an 330 
- | INSTALLATION DE COMBUSTION| 4 200 th/h - 153 bis 

BROYAGE-DECHIQUETAGE de PAPIERS 8O KW. 89-2° D 

COMPRESSION D'AIR #,55 110 KW_|  361.B.2° D 

a Er 4e DEPOT DE PAPIERS ET D 1000 m3 81 bis D 
CARTONS 

APPAREILS contenant plus | 2585 kg 355 À D     

 



1 - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES - 

1 - Les installations seront implantées, réalisées et explc 

tées conformément au dossier fourni le 10 décembre 1984 (e 

complété le 13 mai 1986) et aux prescriptions du présent 

arrêté. - 

Tout projet de modification des installations, 

de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage de nature 

à entraîner un changement notable de la situation existant 

devra être porté, avant sa réalisation, à la connaissance 

du Commissaire de la République, avec tous les éléments 

d'appréciation. 

2 - Prévention de la pollution atmosphérique : 

Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère 

des fumées épaisses, des buées, des suies, des poussières 

ou des gaz odorants toxiques ou corrosifs susceptibles de 

présenter des dangers cu des inconvénients soit pour la 

commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, 

la salubrité publiques, soit pour 1' agiculture, soit pour 

la protection de la nature et de l'environnement, soit pou 

la conservation des sites et des monuments. 

L'inspecteur des installations classées pourr 

demander que des contrôles des émissions et des retombées 

de gaz, poussières et fumées soient effectués par des orga 

nismes compétents aux frais de l'exploitant. 

3 - Prévention de la pollution des eaux : 

3.1. Toutes dispositions seront prises pour 

qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident tel que rupture 

de récipient, déversement de matières dangereuses ou insa 

lubres vers les égouts ou le milieu naturel. 

Leur évacuation éventuelle, avrès accident 
devra être conforme aux prescriptions de l'instruction du 

Ministère du Commerce en date du 6 Juin 1953 (JO du 20 Jui 
1953) relative à l'évacuation des eaux résiduaires des 
établissements dangereux, insalubres ou incommodes.
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En cas d'évacuation intermittente d'eaux résiduaire 
le rejet devra également être conforme aux prescriptions de 
ladite instruction. 

En particulier : . 

- le pH sera compris entre 5,5 et 8,5 
- la température sera inférieure à 30° C. 

De plus, ces eaux devront répondre aux conditions 

suivantes : 

- M.E.S.:inférieures à 30 mg/1 } sauf rejet dans un réseau 
d'assainissement muni d'une 

; station d'épuration 
- Hydrocarbures inférieures à 20 mg/1 (norme NF/T 90.203) 

- Métaux (total) 15 mg/l 

- D.C.0.:inférieure à 120 mg/l 

3.2.1. Toutes dispositions seront prises, notamment 

par aménagement des sols des ateliers, en vue de collecter 
et de retenir toute fuite, épanchement ou débordement afin 

que ces fuites ne puissent gagner le milieu naturel ou les 
installations d'épuration des eaux usées. | 

3.2.2. Les opérations périodiques ou exceptionnelk 
de nettoyage des divers circuits et capacité de l'usine 
(notamment au cours des arrêts annuels d'entretien) devront 
être conduites de manière à ce que les dépôts, fonds de bac 
déchets divers, etc..: ne puissent gagner directement le 
milieu récepteur ni être abandonnés sur le sol. 

| | 3.2.3. Les matières provenant des fuites ou des 
opérations de nettoyage, pourront, selon leur nature : 

- soit être réintroduites dans les circuits de fabrication 

- soit être reversées dans le réseau d'égouts à condition 
de ne pas apporter de perturbation au fonctionnement des 
installations d'épuration s 

’ 

- soit être mises dans une décharge autorisée admettant ce 
type de produit: 

- soit être confiées à une entreprise spécialisée dans le 
transport et l'élimination des déchets:
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3.2.4. Les réservoirs de produits polluants ou 
dangereux seront construits selon les règles de l'art. 

Ils devront porter en caractères très lisibles la 
dénomination de leur contenu. | - 

_ 

- Ils seront équipés de manière à ce que le niveau 
puisse être vérifié à tout moment. Toutes dispositions 
seront prises pour éviter les débordements en cours de 
remplissage. 

Ils seront installés en respectant les règles de 
compatibilité dans des cuvettes de rétention étanches de 
capacité au moins égale à la plus grande des deux valeurs 
ci-après : 

- 100 # de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs contenus. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à pro- 
ximité de l'orifice devront être mentionnées, de façon 
apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente et la 
nature de produit contenu dans le réservoir. 

3.2.5. Un plan de l'ensemble des égouts de l'usine 
des circuits et résenoirs sera tenu à jour par l'industriel 
les divers réseaux étant repérés par des couleurs convenues 

À - 3.3. Eaux vannes - eaux usées - 
Se <0e en ue ces ie ue ue me ue mue oué 0e om ne ue me ce one ce due ane 

Les eaux vannes des sanitaires, les eaux 
usées des lavabos et éventuellement des cantines seront 
collectées puis traitées conformément aux instructions en 
vigueur concernant l'assainissement individuel. 

+ Ce cer out 0 + nn cm ue ce de me ue me JE ue mn un 

3.4.1. Toute pompe servant au prélèvement 
d'eau de nappe ou de surface sera muni d'un compteur volu- 
métrique ou à défaut d'un compteur horaire totalisateur 
qui permettra de connaître la quantité d'eau prélevée : 
ces compteurs seront relevés au moins une fois par an et 
les chiffres consignés sur un régistre. 

sessleosss
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3.4.2. Des dispositifs aisément accessibles et 
spécialement aménagés à cet effet devront permettre en 
des points judicieusement choisis des réseaux d'égouts et 
notamment aux points de rejet dans le milieu naturel ou 
dans ur réseau public d'assainissement de procéder à tout 
moment, à des mesures de débit et à des prélèvements de 
liquides. 

3.4.3. Les effluents liquides chargés notamment 
les eaux de lavage d'imprimeuse sont normalement recyclés. 
Dans le cas exceptionnel où ces effluents devraient être 
rejetés dans le milieu naturel après épuration, l'exploi- 
tant constituera au point de rejet à la sortie de la station 
de traitement un échantillon représentatif de l'effluent 
rejeté. 

3.4.4. Les échantillons ainsi constitués feront 
chacun l'objet, le plus tôt possible après leur prélèvement 
des déterminations suivantes : 

- pH 

M.E.S. 

D.C.0. 

métaux lourds : _ 

afin de vérifier que le rejet satisfait bien aux dispo- 
sitions prévues au paragraphe 3.1. 

3.4.5. Les résultats d'analyse seront conservés 
par l'exploitant pendant 5 ans au moins, et tenus à la 
dispasition de l'inspecteur des installations classées. 

4 - Prévention du bruit : 

4.1. L'installation sera construite, équipée 
et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits ou vibrations susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou cons- 
tituer une gène pour sa tranquillité. 

coosalouss 
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Les prescriptions de l'instruction ministérielle 
du 20 août 1985 relative au bruit des installations rele- 
vant de la loi sur les établissements dangereux, insalubres 
ou incommodes lui sont applicables. 

- 4.2. Les véhicules et les engins de chantier, 
utilisés à l'intérieur de l'établissement, devront être 
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de 

chantier à un type homologué au titre du décret du 18 Avril 

1969). 

4.3. L'usage de tous appareils de communication 

par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, 

etc.) gênant pour le voisinage est-interdit, sauf si leur 

emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

4.4. Le contrôle des niveaux acoustiques dans 

l'environnement se fera en se référant au tableau et au 

plan ci-joints qui fixent les points de contrôle et les 

valeurs correspondantes des niveaux acoustiques limites 

admissibles. 

  

Niveau limite en dB(A) 
  

  

  

Point Emplacement | Type de zone ------- — + 

jour Période in- Nuit 
termédiaire 

Face broyeur | Résidentiellel 60 55 50 

À et compresseur suburbaine 
(côté RN) avec voie 

de trafic 

terrestre             
  

4.5. L'inspection des établissements classés pourra demander 

que des contrôles de la situation acoustique soient effectués par un 

organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera soumis à son 

approbation. Les frais en seront supportés par l'exploitant; 

soovafluses



5 - Déchets : 

Les déchets et résidus de fabrication sont manipulés et éliminés dans des conditions propres à assurer la protection de l'environnement et, tout état de cause, dans des installations régulièrement autorisées à cet effet au titre de la législation des Installations Classées pour la protection de l'environnement. 

L'exploitant doit être en mesure de le justifier à tout moment quel que soit le procédé auquel il a choisi d'avoir recours. Dans ce but, il tiendra un registre sur lequel seront portés au fur et à mesure les déchets produits et éliminés ; ce registre précisera notamment la nature et la composition, la quantité, les dates d'enlèvement, le mode de transport, le lieu ét le procédé de traitement 
final mis en oeuvre. Ce registre sera tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

Les déchets et résidus sont stockés dans l'éta- blissement dans des emplacements aménagés à cet effet res- pectant les règles de compatibilité entre produits. Les dispositions de prévention des pollutions et des risques seront conformes aux règles de l'art et au moins aussi ef- ficace que celles prescrites pour les produits neufs ana- logues. 

L'exploitant vérifie la compatibilité des embal- 
lages, modes de Chargement et dispositifs de transport 
avec la nature des déchets afin d'assurer la protection 
de l'environnement. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à la pression des fluides. 

6 - Prévention des risques : 

6.1. Toutes dispositions seront prises pour 
éviter les risques d'incendie et d'explosion. 

6.2. L'établissement sera pourvu des moyens 
d'intervention et de secours appropriées aux risques. 

sosefous
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Ces moyens et les modes d'intervention seront déterminés en accord avec l'inspecteur des installation: Classées et les services départementaux d'incendie et de secours. 
- 

" 6.3. Les équipements de sécurité et de contrôle et les moyens d'intervention et de secours devront être maintenus en bon état de service et être vérifiés périoc quement. 

Les résultats de ces vérifications seront porté Sur un registre spécial tenus à la disposition de l'inse teur des installations classées. 

6.4. Un règlement général de sécurité fixant le Comportement à observer dans l'établissement et traitant en particulier des conditions de circulation à l'intérie de l'établissement, des précautions à observer en ce qui Concerne les feux nus, du port du matériel de protection individuelle et de la conduite à tenir en cas d'incendie ou d'accident sera remis à tous les membres du personnel ainsi qu'aux personnes admises à travailler dans l'établ sement. 

Il sera affiché ostensiblement à l'intérieur de l'établissement. 

6.5. Des consignes générales de sécurité visant à assurer la sécurité des personnes et la protection des installations, à prévenir les accidents et à en limiter les conséquences seront tenues à la disposition du persor nel intéressé dans les locaux ou emplacements concernés. 

Elles spécifieront les principes généraux de sécurité à suivre concernant : 

- les modes opératoires d'exploitation, ‘ 
- le matériel de protection collective ou individuelle 

et son utilisation, 
- les mesures à prendre en cas d'accident ou d'incendie. 

Elles énumèreront les opérations ou manoeuvres qui ne peuvent être exécutées qu'avec une autorisation spéciale. 

ssl.
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6.6. Le personnel ‘appelé à intervenir devra être 
entraîné périodiquement, au cours d'exercices organisés à 
la cadence d'une fois par trimestre au minimum, à la mise 
en oeuvre des matériels d'incendie et de secours ainsi qu'à 
l'exécution des diverses tâches prévues sur le plan d' opé- 
ration interne. - 

Les dates et les thèmes de ces exercices ainsi 
que les observations auxquelles ils peuvent avoir donné 
lieu seront consignés sur le registre prévu à la condition 
6.3. ci-dessus. 

6.7. Installations électriques. 

Les installations dectriques devront être réalisée 
selon les règles de l'art. Elles seront entretenues en bon 
état. Elles seront périodiquement contrôlées (au moins une 
fois par an) par un technicien compétent. Les raPPorts 
de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur 
des installations classées. 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 31 Mars 
1980 (JO du 30 Avril 1980) portant réglementation des ins- 
tallations électriques des établissements réglementés au 
titre de la législation des installations classées et sus- 
ceptibles de présenter des risques d'explosion sont appli- 
Cables aux installations dans lesquelles une atmosphère 
explosive est susceptible d'apparaître. 

6.8. Appareils à pression. 

Tous les appareils à pression en service 
dans l'établissement devront satisfaire aux prescriptions 
du décret du 2 Avril 1926 modifié sur les appareils à 
vapeur et du décret du 18 Janvier 1943 modifié sur les 
appareils à pression de gaz. 

6.9. Incidents et accidents. 
  

Tout incident ou accident ayant compromis 
la sécurité de l'établissement ou du voisinage ou la qualite 
des eaux devra être consigné sur le registre prévu à la 
condition 6.3. ci-dessus. 

L'exploitant devra déclarer sans délai à 
l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement des instal- 
lations qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article ler de la loi du 19 Juiilet 1976. 

ssosoflause
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B - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

- La Société SOCAR est tenue de respecter les 
prescriptions de l'arrêté-type n° 355 relatif à l'utilis 
tion d'appareils imprégnés ou contenant des polychlorobi 
phényles (cas des installations existantes) annexé au 
présent arrêté. 

ue oo "up me de ue 6 one 0 me ue om eu eme mn me um mue
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ARTICLE 2 - Les droits des tiers sont expressément réservés. 

ARTICLE 3 — La présente décision ne peut être déférée qu'au 
Tribunal Administratif. Le délai de recours est de 

deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à 
courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 4 - Ampliation du présent arrêté sera transmise à M. le 
maire de SAINT SEURIN SUR L'ISLE qui demeure 

% chargé de la notifier à l'intéressé. 

Une deuxième ampliation sera déposée aux archives de 
la commune pour y être communiquée à toute partie intéressée qui en 
fera la demande. 

ARTICLE 5 —- M, le maire de SAINT SEURIN SUR L'ISLE 
_ est également chargé de faire afficher à la porte de la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent 

arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accor- dée, en faisant connaître qu'une copie intégrale est déposée aux archives communales et mise à la disposition de tout intéressé. 

Un avis sera inséré, par les soins de la Préfecture et aux frais du permissionnaire, dans deux journaux du Département. 

ARTICLE __6 - MM. le Secrétaire Général de la Préfecture de la 
Gironde, 
le Sous-Préfet, Commissaire adjoint de la 
République de l'arrondissement de LIBOURNE 
le maire de SAINT SEURIN SUR L'ISLE 
l'Inspecteur des installations classées, 
l'Inspecteur Départemental des Services d'Incendie 
et de Secours, 
le Directeur Départemental de l'Equipement, 
le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires 
et Sociales, 
Lex fommissainexSertoaky 
le Commandant du Groupement de Gendarmerie de 1a 
Gironde, 

et tous Officiers de Police Judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. ° 

ation 

D ur on Prin de Je Frofection . . D Liu à de lénonranene Fait à BORDEAUX, le 25 juin 1987 

  

   
LE PREFET 

COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE, 

Pour le Commissaire de !s République, 

  
Bernard PUYDUPIN
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ARRETE ,.TYPE 

Instellstions soumises à déclaration 

mTntnimtnms 

n°_355 - Polychlorobiphényles - Polychloroterphényles - 

À - Composants, appareils et matériels imprégnés en exploitation 
et dépôts de produit neuf contenant plus de 30 1 de produit. 

TITRE I - Prescriptions générales 

1°) L'installation sera construite, équipée et exploitée de façon que 
son fonctionnemænt ne puisse être à l'origine de bruits aériens 
ou vibrations mécaniques susceptibles de comromættre le santé ou 
la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquil- 
lité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif 
aux bruits sériens émis dans l'environnement par les installe- 
tions classées lui sont applicables notemment en ce qui concerne 
les normes d'émission sonore en limite de propriété aux diffé- 
rentes périodes de la journée, la méthodologie d'évaluation des 
effets sur l'environnement des bruits émis par une ou plusieurs 
sources appartenant à ces installations et les points de contrôle 
qui permettront ls vérification de le conformité de l'installa- 
tion. 
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. l'usage de tous appareils de communication per voie &Coustique 

29) 

39) 

4°) 

59) 

6°) 

7°) 

(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc..) gênente Pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est OxCeptionnel et 
réservé à le Prévention ou au simalemnt d'incidents Q9raves ou 

t 

11 est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, 
des buées, des Suies, des POussières où des 98z odorents, toxi- 
Ques ou corrosife, susceptibles d'incommoder le voisinage, de 
nuire à la santé ou à 1e Sécurité Publique, à 1s Production egri- 
Cole, à ls bonne Conservation des monuments et à la deauté des 
Sites. , 

Les déchets Provenant de l'exploitstion normale, non Souillés de 
PCB ou PCT, seront stockés puis éliminés dans des conditions 
Compaetibles svec la Protection de l'environnement et en tout état 
de cause dans des installations autorisées à cet effet, et l'ex- 
Ploitant sera en mesure d'en justifier à tout moment, 

Tout Produit, substance OU appareil Contenant des PCB ou PCT est 
Soumis aux dispositions Ci-sprès dès lors Que la teneur en PCB ou 
PCT dépasse 100 #g/kg (ou PP® = partie per million), | Est considéré Comme installetion existante, toute installation 
dont la mise en Service est antérieure 8U 8 février 1986 date de 
Perution au Journa] Officiel du décret modifiant Ja nomenclature 
des Installstions Clessées efin d'y introduire le nouvelle rubri- 

En cas de modifications notsbles 8pportées à l'installetion, le 
déclarant se Conformera aux obligations Prévues P8r l'article 31 
du décret d 2] Septembre 1977, | |



    

3. 

TITRE 11 - Prescri tions articulières x 
._matérie)ls 

Composants, appareils e! SL Anprégnés en explo: tation (ou en rechange) et dépôts de produit neuf contenent Plus de 50 litres de CB ou PC : 

8°) Sont notamment vigés Par le titre 11 

    
    
    
  

  

- des stocks de fûts ou bidons 

- les appsereils électriques tels que Condensateurs, transforme- teurs en service ou de rechange, en dépôt et leur entretien ou 
réparation sur place (n'impliquent Pas de décuvage de l'appareil) 
- les composants imprégnés de PCB ou PCT, que le métériel soit en 
service ou pas 

Ù 

OU Caloporteur 

9°) Le matérie] ou le dépôt sers Situé et installé conformément au 
plan joint à la déclaration de l'installstion nouvelle 

10°) Tous les dépôts de produits polluants et appareils imprégnés de 
PCB ou PCI doivent être POUrvus de dispositifs étanches de ré- 
tention des écoulements, dont la Capacité sera Supérieure ou 
égale à le plus 9rande des valeurs suivantes : CET 2 
- 100 % de la cepecité à plus gros contenant 
- 50 % d volume total stocké 

Pour les installations existantes ne faisant pass l'objet de modi- 
fication, le Système de rétention existant (au sens de l'article 
6) peut être maintenu s'il est étanche et que son débordement 
n'est pes susceptible de ,re joindre directement le milieu nature] 
OU UN réseau collectif d'assainissement. 

Cette Prescription ne s'applique Pas sux condenseteurs imprégnés 
de PCB non susceptible de s‘écouler en Cas de rupture de l'enve- loppe. 

116) Les stocks seront Conditionnés _dens des récipients résis- . 
tentes et seront identifiés. 

.
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:: Tout epparei] Contenant des PCB ou PCI Gevra être signalé per 
étiquetsge te] Que défini par d'article 8 de l'errêéts di & juil 

13°) Une vérification Périodique visuelle ous lies 3 ans de l'étan- 
chéité ou de l'absence de fuite sera effectuée per l'exploitant 
Sur les appareils et dispositifs de rétention, 

14°) L'exploitant s'assure que l'intérieur de le Cellule contenari le 

15°) 

matériel imprégné de PcB OU PCT ne comporte P88 de botentie] 
celorifique SusCeptible d'aiimnter un incendie important et que 
le prévention et le protection incendie sont appropriés, 
11 vérifie égslement que dans gon installetion, è proximité de 
matériel classé PCB ou PC » il n'y a pas d'accumuietion de ma- 
tière inflammable sans moyens Sppropriés de Prévention ou de 
protection. 

, 

tions éventuels 8vec d'autres ]ocaux doivent être Coupe-feu 
de degré 1 heure. L'ouverture se faisant vers Ja 8oriie, jes 
portes seront funies de ferm-porte. 

diffusion des substances toxiques (une des Principales Causes 
de tels sccidents est un défeut de protection électrique indi- 
viduelle en 8mont ou en aval de l'appareil. Ainsi, une Surpres- 

Sion interne Su mætérie], PrTOvoqQuée notamment Par un défaut 
électrique, Peut produire une brèche favorisant une di£persion 
de PCB : ;] faut alors éviter ls foræstion d'un 8rc déclenchent 
un feu). 

Les matériels électriques Contenant du PCB ou PCT devront être 
conformes aux normes en vigueur au ment de leur installation. 
Les dispositifs de Protection individuelle devront aussi être 
tels qu'aucun réenclanchement eutomtique ne Soit possible, Des 
Consignes devront être données pour éviter tout réenclanchemnt 
manuel gvant analyse d défaut de ce mtérie], 
8 - Cas des instellstione nouvelles. 

POur que des vapeurs, accidentellement émises par le diélectri… 
Que ne puissent P8S pénétrer dans des loceux d'hebitetion ou de 
bureau. En Particulier, elles ne doivent pas Stteindre des 
Conduite de vide-ordures. ou d'sération et des gaines techniques, 
Qui ñne seraient Pes utilisés exclusivement POur ce local tech. 
nique.
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16°) 

4 

Les gaines techniques propres au locel doivent être équipées, à l'entrée des lieisons, d'un tenpon étenche et résistent à Je Surpression, lorsqu'elles donnent sccès vers d'autres loceux, tels que cités Ci-dessus. 

En Particulier, lorsque le Jlocs] est sccessible à partir d'un espace privatif clos, donnant lui-même eur les endroits ou con- duits cités Plus haut, le porte correspondante devre être étan- che et résister à cette surpression. 

D - Cas des instelletions existantes eu gens de l'erticle 6 
Les dispositions prévues à l'erticle 14 étant respectées, 8'i] existe un Système de protection individuelle sur le maté- 

riel aux PCB interdisant tout réenclenchement Sutomatique à la 
suite d'un défaut, les dispositions constructives du local indi- 
Quées eu Paragraphe "a" he s'appliquent pas. 

Si tel n'est pas le cas, la modification du dispositif de 
protection de l'appareil est nécessaire, 

A titre d'illustretion, pour les transformateurs clessés 
PCB, on Considère que la protection est SSsurée notamment par la 
mise en oeuvre d'une des dispositions suivantes : 
- Protection primaire Par fusibles calibrés en fonction de le 
Puissance ; 

+ Mise hors tension immédiste en ces de BuUrpPression, de détec- 
tion de bulles Jezeuses ou de baisse de niveau de diélectrique. — 

Les déchets Provenant de l'exploitation (entretien, remplissage, 
nettoyage,...) Souillés de PCB ou PCI seront stockés puis 
éliminés dans des conditions Compatibles avec le Protection de 
l'environnement et en tout état de Cause, dans des installations 
régulièrement autorisées à cet effet. L'exploitant sere en #e- 

Les déchets Souillés à plus de 100 PPR Seront éliminée dans ‘une 
installation autorisée 8Ssurant le destruction des molécules PCB
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18°) 

- 6 

« ‘Pour les déchets Présentent une teneur Comprise entres 10 et 100 PPm l'exploitent Jjustifiers les filières d'élininetion envisa- gées (transfert vers une décharge Pour déchets industriels, 
confinement... . 

: 
: 

En ces de travaux d'entretien Courants où de réparation sur Place, teis Que le manipulation d'eppareils contenant : des PCB, le remise à niveau ou l'épuration du diélectrique eux PCB, l'ex- 
ploitant prendre les dispositions nécessseires à Je préven- 
tions. 

11 devra notamment éviter : 
- Îles écoulements de PCB ou PCI (débordemnts, rupture de 
flexible...) ; 
7 Une Surchauffe du matérie] ou du diélectrique ; - de contect du PCB ou PCI 8vec une flamme. 

Ces opérations seront réalisées SUT Surface étan- 
che, eu besoin en rajoutant une bâche. 

Une signalisation adéquate sers mise en place 
pendant la durée des opérations. 

L'exploitant s'assurer également que le matérie] utilisé 
Pour ces travaux est adapté (compatibilité avec les PCB-PCI) et 
n'est pas susceptible de provoquer un sccident (camion non pro- 
tégé électriquement, choc pendant une Penoeuvre, flexible en 
mauvais état...), Les déchets souillés de PCB OU PCT  éventue]- 
lerent engendrés par ces œéretions seront éliminés dans les Conditions fixées à l'article 16. 

En ces de travaux de démantèlement, de mise eu rebut, l'exploi- 
tant préviendre l'inspecteur des installstions classées, Jui 
préçisere, le cas échéant la destination finale des PCB ou PCI et 
des substances souillées. ‘exploitant demnders et erchivera les 
justificatifs de leur éliminetion Ou de leur régénération » dans 
une insta]llstion régulièrement autorisée et agrée à cet effet, 19°) Tout mtérie]l imprégné de PCB ou PCI ne peut être destiné eu ferraillage qu'après avoir été. décontaminé Par un procédé per- 
mettant d'obtenir une décontamination durable à moins de 100 
PPMm en masse de l'objet. De même, le réutilisation d'un matérie] 
usagé aux PCBpour qu'il ne soit plus considéré au PCB (par 
changement de diélectrique P8r exemple) ne peut être effectuée 

Le mise en décharge ou le brûlsge simle sont notamment Anter- 
dits. .
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20°) En ces d'accident (rupture, éclatement, incendie, ...) dl'oxploi- 
tent informers immédistemnt l'inspection des instsllstiones 
Classées. 11 lui indiquers les dispositions prises à titre con- 
servetoire telles que, notemment, les mesures ou travaux immé- 
diats susceptibles de réduire les conséquences de l'accident. 

L'inspecteur pourra demander ensuite à ce qu'il soit procédé eux 
enslyses jugées nécesseires pour caractériser le contemination 
Ve l'installetion et de l'environnement en PCB ou PCI et, le 
cas échéant, en produits de décomposition. 

Au vu des résultats de ces ‘enslyses, l'inspection des instel- letions clessées pourra demander à l'exploitant la réslisetion des traveux nécessaires à la décontamination des lieux concer- 
nés. | | 

Ces analyses et travaux seront précisés par un arrêté préfec- toral dans le cas où leur ampleur le justifiereit. 

L'exploitant informere l'inspection de l'achèvement des mesures 
et travaux demandés, 

Les grevats, sols ou matériaux contaminés seront éliminés dans les conditiôns prévues à l'article 16.


